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désignation conducteur faible exces de
vitesse

Par gekaweb, le 01/10/2024 à 08:33

Bonjour

J'ai reçu un PV pour un faible excès de vitesse entrainant la perte d'un point.

Est il possible de désigner un autre conducteur qui lui-même en désignera un second (tout
cela dans les délais légaux) ?

Ceci dans le but de gagner du temps pour que le second récupère son solde total

Merci par avance

Par jodelariege, le 01/10/2024 à 09:05

bonjour 

vous risquez tous des poursuites judiciaires car cela est interdit:

https://www.stage-recuperation-points.com/actualites/radars-quels-risques-fausse-designation-
autre-conducteur

Par LESEMAPHORE, le 01/10/2024 à 11:28

Bonjour jodelariege

Site pas fiable , comportant des erreurs dans les réponses .

Quand je le signale mon commentaire n'est pas publié et le texte érroné persiste . .

Par exemple pour la question de gekaweb , il ne s'agit pas de renumeration pour s'attribuer
conducteur , qui d'ailleurs est impossible à constater par le ministere public , mais d'une
declaration inexacte suite a contestation du 529-10 du CPP prévu et réprimé par une classe 5



à 1500€ a l'article R49-19 du CPP

Par janus2fr, le 01/10/2024 à 12:39

Bonjour,

L'article en question traite avant tout du traffic de points à grande échelle et de "l'achat" de
points.

Je ne pense pas que ce soit le projet de gekaweb.

Par beatles, le 01/10/2024 à 20:42

Bonsoir,

J'ajouterais qu'il semblerait que le forum n'ait pas pour but d'aider à mettre en place un tel
trafic.

Cdt.
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